


 

 
 
 
 
 
 
 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 13 OCTOBRE 2020 
 

ACQUISITION D’UNE ŒUVRE D’ART D’ALINA CHAIDEROV -  MUSEE D’ART 
MODERNE ET CONTEMPORAIN 
 
 

 

Dans le cadre de la politique d’enrichissement des collections du Musée d’art moderne et 
contemporain, il est l’acquisition de la pièce suivante :  

 Sur l’axe de collection : œuvres emblématiques des courants artistiques 
contemporains majeurs avec concentration sur les chefs-d’œuvre, 
 
- Une œuvre de Alina CHAIDEROV, “ Spaces Within (Separated from the Outside Air by 
Layer  upon Layer of Protection) III ”, 2019, d’un montant de 8 000 € TTC auprès de la 
galerie Antoine Levi – 34 rue de Turbigo, 75003 Paris.  
 
Alina Chaiderov, née en 1984 à Saint-Pétersbourg, est arrivée à l’âge de 5 ans en Suède 
avec sa famille. Son œuvre Space within est constituée d’un parallélépipède de verre 
laissant apparaître dans sa coupe une succession de matériaux isolants neufs, de facture 
industrielle (papier bulle, carton ondulé, mousse à mémoire de forme, matériau phonique, 
tapis de caoutchouc, membrane d’étanchéité…). Ces matériaux, aussi industriels soient-ils, 
convoquent des univers organiques que sont les sens de l’homme (ouïe, regard, toucher) et 
les éléments de la terre (air, feu, eau). Leur stratification rappelle à la fois les couches 
géologiques et les strates de la mémoire. 
L’œuvre d’Alina Chaiderov vient dans la suite des objectifs que s’est donné le MAMC+ : 
poursuivre les acquisitions de sculpture contemporaine dans la droite ligne de ce qu’ont initié 
les artistes minimalistes, conceptuels, de l’Arte Povera ou de Supports/Surfaces.  
Suivant la procédure applicable aux acquisitions d’œuvres pour les collections publiques des 
musées, l’acquisition de cette œuvre sera présentée devant la Commission scientifique 
régionale d’acquisitions des Musées de France lors de la séance du 13 octobre 2020.  
 
Le montant total de l’acquisition, soit 8 000 € TTC, sera imputé sur les crédits de l’exercice 
en cours, article 2161, opération 63. 
 
 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve l’acquisition d’œuvre présentée ci-dessus, sous réserve de l’avis de 
la commission interrégionale d’acquisition, 
  

- autorise Monsieur le Président à signer le contrat d’acquisition et toutes les 
pièces nécessaires relatives à cette acquisition. 
 

 



 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


